Décembre 2005

Pétition (adressée aux Présidents du Sénat et de l’Assemblée Nationale)

SITUATION DES GENS DU VOYAGE

Dans la nuit du 22 au 23 novembre, les députés ont adopté un amendement à la loi de finance 2006 qui institue, à compter du 1er janvier 2006, une « taxe annuelle sur les résidences mobiles » ; taxe qui touche essentiellement les gens du voyage. Le taux annuel de cette taxe est fixé à 75 euros par m2. Aucun autre citoyen français n’est assujetti à un tel taux de taxe d’habitation : (2250 euros l’appartement de 30 m2 ou 7500 euros pour 100 m2 !). Cette mesure précipitera rapidement certaines de ces familles dans la pauvreté.

A ce jour, les caravanes des gens du voyage ne sont pas considérées comme un logement. Ces citoyens français ne peuvent, par conséquent, bénéficier des prestations sociales ou allocations liées au logement. Pour cette raison aussi les compagnies d’assurance refusent la couverture des biens des gens du voyage.

De plus les gens du voyage sont poussés dans l’illégalité par le fait que la plupart des communes de France n’appliquent pas les lois de 1990 et de juillet 2000 sur l’accueil des gens du voyage (moins de 20% des besoins recensés en aires d’accueil par les services de l’Etat sont réalisés).
Alors qu’on assiste à une recrudescence des communautarismes, il est dangereux d’aggraver la situation en augmentant les disparités et dissensions entre sédentaires et gens du voyage.

Pour que les lois et les règlements soient cohérents, nous demandons que :

· les communes réalisent effectivement les terrains d’accueil que la loi de 2000 leur impose.

· les caravanes des gens du voyage soient reconnues comme logement ouvrant droit aux diverses prestations sociales, entraînant alors le paiement de la taxe d’habitation au taux appliqué à tout citoyen français.

(Pétition centralisée par : André LELIEVRE    6, bis rue Jean Jaurès 78530   BUC)
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